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Le site de l’extension du cimetière de l’Orée du Bois est situé en limite Nord du ban 
communal et en lisière de la forêt d’Écouen.

Il est situé au 134 avenue Gabriel Péri 95200 Sarcelles. 

Plan de situation du projet d’extension sur fond de photo aérienne à l’échelle 1/36000ème  (© données Geoportail)
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Plan des abords du projet
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Plan des abords du projet
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0 50 m0 50 m

Photographie aérienne de 1950-1965 (©: IGN)

Photographie aérienne de 2006-2010 (©: IGN) Photographie aérienne de 2018 (©: IGN)

Photographie aérienne de 2000-2005 (©: IGN)
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Photographies de l’évolution de l’espace boisé :

Périmètre de l’extension
Périmètre du cimetière
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Situation du projet par rapport aux sites 
Natura 2000
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PRÉSENTATION DU SITE
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Plan de situation (1/36000ème)

La Ville de Sarcelles a pour projet 
d’étendre le cimetière de l’Orée du 
Bois, situé en limite Nord du ban 
communal et en lisière de la forêt 
d’Écouen.

L’adresse exacte est le 134 avenue 
Gabriel Péri 95200 Sarcelles. 

Sa localisation en périphérie de 
la Ville l’éloigne des axes routiers 
structurants.D
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Plan des abords du projet à une échelle de 1/3000ème (© fond Géoportail)

Plan de situation (1/3000ème)

L’extension du cimetière de l’Orée du 
Bois s’étend sur une surface de 2,5 
ha. 

Ce projet nécessitera le défrichement 
de 1,3 ha de parcelles de boisements 
existants depuis plus de 10 ans. 

Les parcelles visées dans cette 
demande de défrichement sont les 
suivantes : 

Section AI

Numéros 60, 59, 57, 55, 576, 577, 43, 
418, 419, 420, 21, 422, 424, 425, 413, 
412, 411, I410, 409,  520, 519, 415, 
532, 417, 44, 45, 46, 47, 48, 50, 51. 
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extrait du Plu de sarcelles

Le périmètre de l’extension du 
cimetière de l’Orée du Bois (dont la 
zone à défricher) est classé en zone 
naturelle (N) du PLU de Sarcelles 
révisé en 2020. 

Une légère partie de la zone à 
défricher est localisée sur le secteur 
particulier de lisière d’un massif boisé 
supérieure à 100 ha. 

Extrait du règlement de la zone N :
«Art. N 2 : Les constructions et instal-
lations nécessaires aux services pu-
blics sous réserve qu’ils préservent
la qualité paysagère des sites.»

Extrait du règlement graphique du PLU de Sarcelles (©Ville de Sarcelles)

Périmètre d’extension
Périmètre du cimetière

Périmètre à défricher
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Proximité du Projet aVec les sites natura 2000

Le projet se situe à proximité de 3 
sites Natura 2000. 

Le premier site se trouve à environ 
6 km au Sud du projet d’extension. Il 
s’agit de l’entité « Parc départemental 
de la Courneuve » de la ZPS 
FR1112013 « Sites de Seine-Saint-
Denis » (désignée au titre de la 
Directive «Oiseaux»).

Le second correspond au «Parc 
Départemental de l’Île-Saint-Denis» 
et se trouve à environ 7,8 km. 

Le troisième est le Parc Départemental 
du Sausset qui se trouve à environ 
10,5 km. 

Site Natura 2000 Directive Oiseaux
«Parc Départemental de la Courneuve»

sarcelles

Site Natura 2000 Directive Oiseaux
«Parc Départemental du Sausset»

Site Natura 2000 Directive Oiseaux
«Parc Départemental de l’Île-Saint-Denis»

6 km

10,5 km

7,
8 

km

site de Projet

Plan de localisation du projet vis-à-vis des sites Natura 2000 (© données Géoportail)
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contexte réglementaire

L’extension du cimetière de l’Orée du Bois nécessitera le défrichement d’environ 
1,3 ha de parcelles de boisements existants depuis plus de 10 ans. 

Le projet nécessite l’établissement d’une demande d’autorisation de défrichement 
(conformément à l’article L.341-3 du Code Forestier) – puisque dépassant le 
seuil des 1 ha fixé dans le Val d’Oise (conformément à l’arrêté inter-préfectoral 
n°2015222-0010).

La Notice d’information à l’attention des demandeurs d’autorisation de défrichement 
(DRIAAF 2015), accompagnant le formulaire CERFA n°13632*07, précise que :

« L’état boisé d’un terrain peut se définir notamment comme le caractère d’un sol 
occupé par des arbres et arbustes d’essences forestières, à condition que leur 
couvert (projection verticale des houppiers sur le sol) occupe au moins 10% de la 
surface considérée. Lorsque la végétation forestière est constituée de jeunes plants 
ou de semis naturels, l’état boisé est caractérisé par la présence d’au moins 500 
brins d’avenir bien répartis à l’hectare. Ainsi, les sites momentanément déboisés 
ou en régénération sont classés comme forêt même si leur couvert est inférieur à 
10% au moment du constat.

La formation boisée doit occuper une superficie d’au moins 5 ares (bosquet) et la 
largeur moyenne en cime doit être au minimum de 15 mètres.

La destruction accidentelle ou volontaire de l’état boisé d’un sol ne met pas fin 
à sa destination forestière. Ainsi, la coupe rase d’un peuplement forestier ou sa 
destruction par un phénomène naturel (tempête, incendie…) n’exempte pas les 
terrains concernés des dispositions de la législation relative aux défrichements. 
La vocation forestière des sols peut notamment être appréciée sur la base de 
photos aériennes antérieures à la destruction de l’état boisé, ou de la présence de 
souches sur les terrains concernés, témoignant de la présence antérieure d’une 
végétation forestière. »
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0 50 m0 50 m

etude historique du boisement

Photographie aérienne de 1950-1965 (©: IGN) Photographie aérienne de 2000-2005 (© : IGN)

D’après l’étude historique des photographies aériennes, le secteur à l’étude a une vocation forestière depuis le début des années 2000. Ses pourtours ont depuis 
progressivement été défrichés pour l’aménagement du cimetière.

N N

Périmètre d’extension
Périmètre du cimetière
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0 50 m 0 50 m

etude historique du boisement

Photographie aérienne de 2006-2010 (© : IGN) Photographie aérienne de 2018 (© : IGN)

D’après l’étude historique des photographies aériennes, le secteur à l’étude a une vocation forestière depuis le début des années 2000. Ses pourtours ont depuis 
progressivement été défrichés pour l’aménagement du cimetière.

N N

Périmètre d’extension
Périmètre du cimetière
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descriPtion du boisement

Une visite de terrain du secteur à l’étude et de ses abords a été réalisée le 21 
avril 2021 par une botaniste (C. BEREL). La prospection s’est limitée à l’intérieur 
du boisement accessible à partir du chemin forestier communal (chemin des 
Coutures), situé à une centaine de mètres au Nord de la clôture séparant le 
cimetière et le boisement.

Le boisement

Ce boisement est jeune comme en témoigne la taille des troncs (50 cm de 
diamètre max). La strate arborée était encore en plein débourrement, les essences 
dominantes semblent être le Chêne pédonculé et le Frêne. Leur couvert n’a pas 
pu être déterminé précisément (début de feuillaison) mais semble modéré. 

La strate arbustive est assez dense sur deux niveaux. Un premier niveau, « haut 
» (3-5 m), composé de taillis d’Erable champêtre et de Charme commun. Un 
deuxième niveau, plus bas (1,5-3 m), est composé de fruticées épineux tels que 
le Cornouiller sanguin, l’Aubépine, le Rosier et le Prunellier. 

Le recouvrement de la strate herbacée est important (sauf chemins), entre 70 et 
80% de la surface. Cette dernière est composée d’espèces communes des sous-
bois (Jacinthe des bois, Renoncule bulbeuse, Petite pervenche, Laîche des bois, 
Sceau de Salomon, Renoncule ficaire, …). 

Des lianes sont présentes (Herbe aux femmes battues, Lierre) et le lierre est assez 
couvrant, au sol comme sur les troncs. Aucun bois mort n’a été observé.

Cette jeune chênaie-frênaie dégradée a un enjeu modéré. 

Une strate arbustive légèrement différente se développe aux bords de la clôture 
du cimetière ; où du Cornouiller, des Rosiers et de l’Aubépine ont été observés. 
Soulignons, par ailleurs, que du Robinier faux-acacia (Robinia pseudoacacia), 
espèce exotique très envahissante, a également été détecté en bordure.

Les chantiers et travaux d’aménagement constituent un des principaux vecteurs 
de dispersion pour ces espèces. En effet, les remblais déplacés comportent la 
plupart du temps des graines et boutures d’espèces exotiques envahissantes, de 
même que les engins de chantiers lorsqu’ils ne sont pas nettoyés. Les Espèces 
Végétales Exotiques Envahissantes (EVEE) doivent donc impérativement être 
prises en compte lors des différentes phases des projets et chantiers. 

Vue de l’intérieur du boisement (© NATURALIA Env. - C.BEREL)

Objets abandonnés dans le boisement (© NATURALIA Env. - C.BEREL)
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Les alentours

Une ancienne maison, avec jardin, est 
abandonnée. Des déchets sont ainsi 
présents dans la zone étudiée. Une 
cuve, potentielle source de pollution, 
mérite une attention particulière 
durant la phase de travaux (cf. photo). 

La végétation rencontrée dans le 
cimetière est essentiellement de 2 
types : une végétation intensivement 
gérée dans la partie visitée du 
cimetière et une végétation de friche 
rudérale sur les secteurs en attente 
d’utilisation. 

descriPtion du boisement

Ourlet côté Sud (© NATURALIA Env. - C.BEREL)

Bâtisse et jardin abandonnés (© NATURALIA Env. - C.BEREL)

Tronc de Robinier faux-acacia (© NATURALIA Env. - C.BEREL)

Cuve et déchets dans l’enceinte de la maison (© NATURALIA 
Env. - C.BEREL)
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détermination du rôle écologique

Cadre réglementaire

L’obligation de compensation en cas de défrichement a été introduite par la loi 
n°2014-1170 du 13/10/2014 pour l’Avenir de l’Agriculture, de l’Alimentation et de 
la Forêt (LAAAF) : « Les collectivités et autres personnes morales mentionnées au 
2° du I de l’article L.211-1 ne peuvent faire aucun défrichement dans leurs bois 
et forêts, qu’ils relèvent ou non du régime forestier, sans autorisation de l’autorité 
administrative compétente de l’Etat. » (Art. 69)

Puis, elle a été précisée dans l’article L.341-6 du Code Forestier, qui stipule que 
toute autorisation de défrichement est subordonnée à une ou plusieurs conditions 
:

 » Le bénéficiaire doit exécuter sur d’autres terrains, des travaux de boisement 
ou de reboisement pour une surface correspondant à la surface défrichée, 
assortie, le cas échéant, d’un coefficient multiplicateur compris entre 1 et 5 
fixé par l’autorité administrative, ou d’autres travaux d’améliorations sylvicoles 
d’un montant équivalent.

 » Le bénéficiaire peut toutefois se libérer de cette obligation en versant au Fonds 
Stratégique de la Forêt et du Bois une indemnité d’un montant équivalent 
aux travaux de boisement compensateur. Il dispose d’un délai au maximum 
d’un an à compter de cette autorisation pour transmettre à la DDTM, un acte 
d’engagement des travaux ou verser l’indemnité équivalente (le coût moyen 
étant fixé à 4 500 €/ha en Île-de-France).

Enfin, l’Arrêté inter-préfectoral n°2015222-0010 fixant les modalités de calcul des 
compensations liées aux autorisations de défrichement en Île-de-France (DRIAAF 
2015) indique que :

 » Le calcul de la surface compensée est effectué à partir de la formule : 

Surface compensée (ha) = surface défrichée (ha) x coefficient multiplicateur

 » Pour déterminer le coefficient multiplicateur, le niveau d’enjeu respectif des 
rôles économiques, écologiques et social des bois à défricher doit être défini 
; pour le rôle ECOLOGIQUE, sur la base notamment de la présence de statut 
de protection réglementaire ou contractuelle et d’inventaires naturalistes 
reconnus.

Contexte écologique

Basé sur le diagnostic territorial du Plan Local d’Urbanisme de Sarcelles :

L’aire à l’étude n’est comprise dans aucun périmètre d’inventaire ou de protection 
des milieux naturels. 

Il est toutefois « cerné » par l’Espace Naturel Sensible (ENS) du « Coteau 
des Chardonnerettes » et se trouve à moins de 200 m du Périmètre Régional 
d’Intervention Foncière (PRIF) de la « Forêt d’Écouen et vallée du Petit Rosne ».

Quant au plus proche site Natura 2000, il se situe à environ 6 km au Sud. Il s’agit 
de l’entité « Parc départemental de la Courneuve » de la ZPS FR1112013 « Sites 
de Seine-Saint-Denis » (désignée au titre de la Directive «Oiseaux»).

De plus, le secteur fait partie d’un corridor arboré du SRCE d’Île-de-France ainsi 
que d’un réservoir de biodiversité d’intérêt local d’après le PLU (AME et al. 2019).

Enfin, il est identifié comme une zone à enjeu assez fort d’un point de vue écologique 
; puisque constitutif d’un réseau de « zones de reproduction avérées et potentielles 
pour les espèces protégées en France et celles d’intérêt communautaire ».

Au regard de ces éléments et de la description faite du boisement, l’enjeu 
écologique du secteur boisé à l’étude peut être qualifié de moyen à fort.

N.B. Un passage complémentaire en période estivale (lorsque les espèces 
d’intérêt communautaire sont visibles) serait nécessaire pour caractériser plus 
précisément le type de boisement impacté ainsi que son état de conservation. De 
même, un passage d’inventaire de la faune permettrait de parfaire l’évaluation de 
son rôle écologique.
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liste des esPèces Floristiques contactées sur le boisement

*En rouge, les espèces végétales exotiques envahissantes (EVEE)
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PRÉSENTATION DU PROJET
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Plan du Projet

Le secteur du projet d’extension du 
cimetière concerne (voir plan ci-
contre) : 

 » la totalité de la phase 2 :

• Carré multi-confessions : 
 - environ 500 concessions 
 - 3 500 m²

• Carré juif :
 - environ 650 concessions
 - 3 850 m²

• Carré musulman :
 - environ 650 concessions
 - 1 650 m²

 » Une partie de la phase 1 :

• 40% du carré multi-confessions : 
 - environ 184 concessions 
 - 1 240 m²

• 25% du carré juif :
 - environ 145 concessions
 - 913 m²

• 100% du carré musulman :
 - environ 460 concessions
 - 3 700 m²

Plan du projet d’extension du cimetière de l’Orée du Bois datant de 2016 (phase avant-projet) (© ETAMINE 2016)

N

Espace boisé à 
défricher

1,3 ha

Cimetière de l’Orée 
du Bois existant

2,9 ha

Projet 
d’extension

2,5 ha

Périmètre d’extension
Périmètre du cimetière

Périmètre à défricher


